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Les signataires de la Charte des minorités nationales autochtones en Europe ainsi que les organisations
dirigeantes des minorités nationales autochtones en Europe - l'Union Fédéraliste des Communautés

Ethniques en Europe et la Jeunesse des Communautés Ethniques Européennes s’engagent

à accepter et à observer les principes de base de la présente charte,

à assurer la diversité culturelle et linguistique en Europe et à contribuer à son développement dans les régions
d'Europe, et

à participer activement à l’édification d’une société civile européenne et d’une communauté européenne,
basée sur les valeurs inaliénables et le patrimoine culturel, notamment sur la diversité linguistique et

culturelle.

Conclue par l’Assemblée des Délégués de l’UFCE

Bautzen / Budysin, le 25 mai 2006

La Charte a été signée par les organisations membres de l’UFCE au cours d’une réception du président du Landtag
de Saxe, Erich Iltgen et du Ministre-président du Land de Saxe, Georg Milbradt.

Les deux présidents de l'Union Fédéraliste des Communautés Ethniques en Europe, Romedi Arquint, et Aleksander

Studen-Kirchner de la Jeunesse des Communautés Ethniques Européennes ont été les premiers à signer le

document commun.
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